
Quotient Familial T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 Extérieur

Tranches du QF
jusqu'à 

469,33 €

de 469,34 €

à 610,08 €

de 610,09 €

à 793,25 €

de 793,26€

à 1031,25 €

de 1031,26 €

à 1340,83 €

de 1340,84 €

à 1743,08 €

supérieur

à 1743,09 €

Pas de 

calcul

Tarifs T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 Extérieur

0,63 € 0,67 € 0,70 € 2,46 € 2,80 € 3,05 € 3,24 € 4,41 €

8,82 € 9,31 € 9,80 € 32,81 € 37,32 € 40,46 € 43,04 € pas de forfait

0,63 € 0,67 € 0,70 € 2,34 € 2,66 € 2,89 € 3,00 €

1,11 € 1,33 € 1,68 € 1,96 € 2,40 € 2,78 € 3,08 € 4,54 €

1,64 € 2,01 € 2,51 € 3,00 € 3,59 € 4,16 € 4,60 € 6,86 €

Centre de loisirs journée / repas 5,53 € 8,48 € 10,16 € 12,81 € 14,42 € 16,17 € 17,50 € 30,33 €

2,20 € 3,39 € 4,06 € 5,12 € 5,77 € 6,47 € 7,00 € 12,13 €

4,44 € 5,34 € 6,22 € 7,12 € 7,95 € 8,90 € 9,51 € 21,33 €

PENALITES 1,77 € 2,14 € 2,48 € 2,85 € 3,18 € 3,56 € 3,80 € 8,53 €

3,20 € 3,77 € 4,17 € 4,69 € 5,21 € 5,89 € 6,37 € 18,04 €

1,27 € 1,51 € 1,66 € 1,87 € 2,08 € 2,35 € 2,55 € 6,68 €

Veillée centre de loisirs 4,96 € 5,92 € 6,90 € 7,92 € 8,90 € 9,88 € 10,62 € 23,84 €

Nuitée centre de loisirs 6,15 € 9,43 € 11,30 € 14,21 € 16,02 € 18,03 € 19,46 € 33,72 €

4,96 €

T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 Extérieur

13,79 € 14,94 € 16,10 € 17,24 € 18,40 € 19,54 € 20,70 € 21,84 €

Tarifs - jeunesse

Adhésion annuelle

Remboursement du repas au forfait

TARIFS DES SERVICES ANNEE SCOLAIRE 2023/2024 PAI

Prise en compte du quotient CAF.Vous référer à l'attestation de quotient insérérée sur votre portail famille. Si allocataire MSA ou non allocataire CAF 

et MSA, le calcul est le suivant : revenus annuels 2022 sur 2021 avant abattements + autres revenus +/- pensions alimentaires, le tout divisé par 12 

+ derniers revenus MSA et divisé par le nombre de parts CAF.

Parts CAF : parents en couple ou isolé : 2 parts. Foyer avec 1 enfant : 2,5 parts. Foyer avec 2 enfants: 3 parts. Foyer avec 3 enfants: 4 parts. Foyer 

avec enfants: parts. 1/2 part supplémentaire si enfant en situation de handicap

Restauration unitaire

Forfait mensuel sur 140 jours d'école 
(hors vacances)

Le forfait est facturé tous les mois de septembre à juin inclus.Les absences de l'enfant sont remboursées si le certificat médical est 

envoyé sous 5 jours au service monétique, ou lors de sorties scolaires.

Centre de loisirs 1/2 journée avec 

repas

Centre de loisirs 1/2 journée

sans repas 

Pénalité de retard facturée par 1/4 d'heure au-delà de la fermeture de l'accueil (périscolaire ou de loisirs) : 

Périscolaire matin

Périscolaire soir, dont étude

PENALITES

PENALITES


